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Informations générales 

Introduction  

WestFeria Performance, organisé et régi par Cheval Québec, clôture la saison de compétitions en Performance, 
Reining et Ranch Riding.  

Cette finale interrégionale regroupe 7 régions et près de 200 cavaliers. Chaque association affiliée à Cheval Québec 
sélectionne les meilleurs cavaliers de son circuit pour être représentée par une délégation qui concourt en équipe en 
vue de remporter le trophée de la région championne.  

La 49e finale de WestFeria se tient du 4 au 7 septembre 2025 au Centre Multifonctionnel Richardson, situé au 216, rue 
Victoria, Sorel-Tracy (QC) J3P 1X5. 

Déclaration 

Le Livre des règlements en équitation western, le Code de pratique des équidés, le Règlement de sécurité, la 
politique en matière de protection de l’intégrité et le Code d’éthique s’appliquent. 

Par son inscription à une compétition sanctionnée par Cheval Québec, la personne responsable consent à ce que le 
propriétaire, le locataire, l’entraîneur, le gérant, l’agent, l’instructeur, le cavalier et le cheval soient assujettis aux 
dispositions des statuts et des règlements de Cheval Québec et à tout règlement supplémentaire établi par la 
compétition. Chaque participant, en quelque qualité que ce soit, à une compétition sanctionnée par Cheval Québec, 
est responsable de bien connaître les statuts et les règlements applicables ainsi que tout règlement supplémentaire 
établi par la compétition s’il y a lieu. Ne participez pas à cette compétition en quelque qualité que ce soit si vous 
refusez d’être assujetti aux statuts et aux règlements de Cheval Québec et à tout autre règlement établi par la 
compétition.  

Droit à l’image 

En s’inscrivant à un événement de Cheval Québec, chaque participant (ou chaque parent ou tuteur dans le cas d’un 
mineur) consent à être photographié ou à être enregistré sur vidéo ou en audio, et à ce que les photographies ou 
vidéos soient utilisées et diffusées par Cheval Québec aux fins de promotion des activités et événements ou 
d’éducation, dans ses documents imprimés et électroniques, y compris sur Internet, sur son propre site ou sur des 
sites de médias sociaux s’inscrivant à un événement de Cheval Québec, chaque 

Équipe organisatrice et officiels de compétition 

Composition du comité organisateur 

Coordination Grégoire JULLIEN 

Direction de compétition Simon BUSSIÈRES 

Membre du comité Chantal TÉTREAULT 

Membre du comité Jennifer LEVIE 

Membre du comité Christine LÉTOURNEAU 

https://cheval.quebec/Download/Competition/Livre_Reglement_Western.pdf
http://www.nfacc.ca/pdfs/codes/equides_code_de_pratiques.pdf
https://cheval.quebec/Competition-Organiser-une-competition-Reglement-de-securite
https://cheval.quebec/Competition-Code-dethique
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Officiels de compétition 

Juge Michael BEDNAREK 

Maîtres de piste  Madeleine HARDY et Gino LAVOIE 

 

 

 

  



   

6 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sélection et admissibilité 

Admissibilité 

Seules les associations régionales western (performance) affiliées à Cheval Québec peuvent inscrire une délégation. 

• Les associations régionales western (performance) affiliées et en règle doivent faire sanctionner un minimum 

de trois (3) compétitions au cours de la saison afin de pouvoir inscrire une délégation. 

• Chaque concurrent doit être membre en règle de Cheval Québec avant le début du championnat. 

• Chaque cheval de performance doit être inscrit au système Méritas. 

  

Informations 

concernant les 

inscriptions 
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• Chaque association régionale admissible peut inscrire un maximum de :  

Cinq (5) cavaliers pour les 

épreuves : 

• Présentation au licou : « Débutant », « 13 ans et moins », « 14 à 18 ans », « Adulte » 

• Plaisance western :       « Débutant », « 13 ans et moins », « 14 à 18 ans », « Adulte » 

• Équitation western :     « Débutant », « 13 ans et moins », « 14 à 18 ans », « Adulte » 

• Obstacles western :      « Débutant », « 13 ans et moins », « 14 à 18 ans », « Adulte » 
 

• Plaisance classique :     « Débutant », « 18 ans et moins », « Adulte »  

• Équitation classique :   « Débutant », « 18 ans et moins », « Adulte »  
 

• Plaisance de ranch :      « Débutant », « 13 ans et moins », « 14 à 18 ans », « Adulte » 

• Ranch Riding :                « Débutant », « 13 ans et moins », « 14 à 18 ans », « Adulte »  

• Obstacles de ranch :     « Débutant », « 13 ans et moins », « 14 à 18 ans », « Adulte » 
 

• Reining :                          « Débutant », « 13 ans et moins », « 14 à 18 ans », « Adulte » 
 

• Pas et Trot :                    « 12 ans et + » 

• Pas et Trot :                    « 11 ans et moins » 

Quatre (4) cavaliers pour les 
épreuves : 

• Présentation au licou :  « Omnium-Pro » 

• Plaisance western :        « Omnium-Pro » 

• Équitation western :      « Omnium-Pro » 

• Obstacles western :       « Omnium-Pro » 
 

• Plaisance classique :      « Omnium-Pro » 

• Équitation classique :    « Omnium-Pro » 
 

• Plaisance de ranch :       « Omnium-Pro » 

• Ranch Riding :                 « Omnium-Pro » 

• Obstacles de ranch :       « Omnium-Pro » 
 

• Reining :                           « Omnium-Pro »  

 

• Pour être sélectionné en tant que membre de l’équipe d’une association régionale, le concurrent devra avoir 

participé à une (1) compétition sanctionnée sur le circuit régional du Québec et avoir participé activement à 

au moins une épreuve. Il est de la responsabilité de l’association d’avoir une preuve de participation aux 

épreuves des concurrents inscrits. De plus, chaque concurrent devra avoir répondu à tous les critères de 

qualification et de sélection établis par cette association.  

• Un concurrent ayant compétitionné sur le circuit régional sanctionné de Cheval Québec, membre d’une 

association qui ne participe pas à WestFeria (ou qui n’envoie pas de délégation officielle à WestFeria) ou un 

concurrent ayant compétitionné pour une association participant à WestFeria mais qui n’est pas sélectionné 

pour faire partie de l’équipe de l’association, pourrait intégrer une autre équipe de WestFeria. Toute demande 

à ce sujet doit être adressée directement à Grégoire Jullien de Cheval Québec. 

• Lorsque les associations auront formé leur équipe, elles pourront offrir les places disponibles de certaines 

épreuves non complètes aux autres associations. Cheval Québec pourra associer des cavaliers des autres 

régions afin de compléter les équipes. Les concurrents qui représenteront d’autres associations que leur 

association régulière pourront choisir s’ils veulent leur boxe avec leur association régulière ou celle qu’ils 

représentent à WestFeria.  

• Advenant qu’un concurrent se soit qualifié dans plus d’une association régionale, il ne pourra en représenter 

qu’une seule lors du championnat. 
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• Un concurrent ne peut monter qu’un cheval par épreuve. Un cheval ne peut être présenté qu’une seule fois 

par épreuve.  

• Les épreuves « Omnium-Pro » sont réservées et exclusives à toute personne qui donne des cours à des 

cavaliers ou qui entraîne des chevaux en échange d’une rémunération. Ces personnes ne peuvent pas 

participer aux épreuves « Adulte ». Le nombre maximum de participants pour les épreuves « Omnium-

Pro » est de quatre (4) par région. Les points Méritas obtenus seront comptabilisés à la catégorie « Omnium ». 

Les points cumulés lors des épreuves « Omnium-Pro » ne seront pas comptabilisés pour déterminer les points 

des régions.  

Les catégories selon l’âge 

Les catégories d’âge des concurrents sont respectées telles que définies : 

Division des participants en raison de leur âge :  

Catégorie d’âge Année de naissance (édition 2025)  

11 ans et moins Né(e) en 2013 et les années après  

Jeune - 13 ans et moins Né(e) en 2011 et les années après 

Jeune – 14 à 18 ans Né(e) entre 2006 et 2010 inclusivement 

Jeune - 18 ans et moins Né(e) en 2006 et les années après 

Adulte Né(e) en 2005 et les années avant 

 

Un concurrent âgé de 18 ans et moins au 1er janvier peut participer aux épreuves de catégories « Jeune » et 
« Débutant » s’il est admissible. Il ne peut pas participer à une épreuve de catégorie « Adulte ». 

Pour des raisons de sécurité, toutes les épreuves jugées en piste dans les divisions « 13 ans et moins » et 
« Débutant », dont le nombre d’inscriptions est de seize (16) concurrents et plus, sont divisées en groupes égaux de 
quinze (15) participants et moins. 

Les épreuves avec cavaliers rappelés pour une finale se feront avec un minimum de douze (12) et un maximum de 
quinze (15) participants. 

Pour demander une vérification (âge, statut, etc.) d’un ou de plusieurs concurrents, le demandeur doit déposer la 
somme de 25 $ au secrétariat. Si l’information d’un ou de plusieurs concurrents est erronée, l’argent est remis au 
demandeur. Les points du concurrent sont annulés et le concurrent ne peut pas participer aux autres épreuves du 
championnat. Dans le cas contraire, l’argent est conservé par Cheval Québec. 

Chevaux non participants 

Aucun cheval non-participant n’est accepté à Westferia Performance. 

Étalons 

Les étalons devront être déclarés lors des inscriptions. En tout temps sur le terrain de compétition, les cavaliers âgés 
de 18 ans et moins et les cavaliers de catégorie débutant ne peuvent pas présenter, manipuler ou monter un étalon. 
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Associations régionales 

Chaque association doit confirmer son intention de participer à WestFeria en retournant le formulaire accompagné 
des coordonnées du (ou des) chef(s) d’équipe. 

Associations participantes à la 49e édition  

Association de Performance western de l’Abitibi-Témiscamingue 

Association de performance équestre de Québec 

Association équestre de performance Saguenay-Lac-Saint-Jean 

Association équestre régionale de l’Est-du-Québec 

Association équestre régionale western du Sud-Ouest 

Association équestre régionale western Richelieu-Yamaska 

Club équestre de performance western de l’Estrie 

 

Chefs d’équipe 

Chaque association régionale nomme un (ou des) chef(s) d’équipe pour faire office de représentant officiel auprès 
de l’organisation de WestFeria.  

Ces personnes : 

• Sont les seules personnes autorisées à faire des représentations au nom des participants et de leurs 

entraîneurs afin de minimiser le nombre d’intervenants. 

• Représentent les participants et leurs entraîneurs au secrétariat. 

• Doivent être membres en règle de leur association régionale et de Cheval Québec. 

• Sont responsables de faire circuler l’information auprès des entraîneurs, des gens intéressés et des participants 

inscrits. 

• S’occupent des questions logistiques entourant les inscriptions : les certificats de dépistage de l’Anémie 

infectieuse des équidés (test Coggins), les certificats de vaccination (contre l’Herpès virus équin et l’Influenza) 

et les réservations de boxes. 

• Distribuent les dossards aux participants. 

• Doivent être présents lors de la réunion des chefs d’équipe. 

• S’occupent d’assigner un box pour chaque cheval de leur région. 

 

À noter que le foin et la ripe supplémentaires sont payés par le chef d’équipe de la région. Les commandes sont 
payées en argent comptant ou par chèque. Il n’y a pas de crédit lors des commandes. 
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Inscription des participants 

Chaque association régionale peut inscrire, en fonction de chaque épreuve, soit quatre (4) ou cinq (5) cavaliers dans 
chaque épreuve de WestFeria (voir tableau à la page 6).  

Les inscriptions sont faites par l’association régionale et non par le participant. 

Par conséquent, chaque association est priée de remplir et de renvoyer directement le fichier d’inscription à la 

coordination de l’événement : evenements@cheval.quebec dès que votre circuit de compétition est terminé et que 

votre délégation est complétée. 

À la réception de ce fichier, le service de secrétariat accompagné de Cheval Québec procédera à la validation et à 

l’enregistrement des participants dans Équi-Go. 

Les inscriptions doivent être complétées et enregistrées dans Équi-Go au plus tard le 22 août 2025 à 23h59. Donc, 
assurez-vous de prévoir d’envoyer le fichier suffisamment à l’avance afin de respecter ce délai svp. 

Aucun remboursement ne sera fait après cette date, à l’exception des demandes de remboursement pour raisons 
médicales ou vétérinaires (sur présentation d’une pièce justificative) qui seront acceptées jusqu’à 48 heures avant le 
début de la compétition.   

Tarifs 2025 

Items Tarifs (avant taxes) 

Frais de juge* 10 $ 

Inscriptions des cavaliers* 50 $  

Box 125 $  

Sellerie 125 $  

Sac de ripe 10 $  

Foin 12 $  

Camping avec services 100 $  

Camping sans services 50 $  

 
*Les frais de juge et les inscriptions des cavaliers qui participent uniquement à l’épreuve équitation « Pas et trot 11 ans et moins » ne s’appliquent pas. 

 

Modifications aux inscriptions 

Des modifications aux inscriptions, impliquant les cavaliers et les chevaux déjà inscrits sur les listes maîtresses, 
peuvent être apportées au secrétariat de la compétition, au plus tard le mercredi 3 septembre 2025, à 17 h. Par la 
suite, chaque chef d’équipe peut apporter un maximum de trois (3) changements aux inscriptions de son équipe. 
Toutefois, tout changement doit être signalé au secrétariat au moins deux (2) épreuves avant le début de l’épreuve 
concernée.   

  

mailto:evenements@cheval.quebec


   

11 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Règles générales applicables 

Tenue vestimentaire 

Les participants portent la tenue vestimentaire appropriée à la discipline, de bon goût et conforme à l’article 101 du 
Livre des règlements western en vigueur. 

Casque protecteur  

Le port du casque protecteur fabriqué à des fins exclusives pour la pratique équestre est obligatoire pour tous les 
cavaliers âgés de 13 ans et moins en tout temps sur le terrain de compétition (à l’exception de l’épreuve de 
présentation au licou). Le casque protecteur fabriqué à des fins exclusives pour la pratique équestre doit être muni 
d’une mentonnière ou harnais de retenue répondant aux normes ASTM/SEI American Society for Testing Materials 
portant le sceau Safety Equipement Institute, BSI British Standards Institute, ou Europeen Safety Standards 
(Art.  101- (c)). 

Le port du casque fabriqué à des fins exclusives pour la pratique équestre est permis pour tous dans toutes les 
épreuves à cheval (Art. 101-(d)). 

Dossards 

Les dossards sont remis au chef d’équipe de chaque association lorsque les inscriptions sont vérifiées par le 
secrétariat. Le port du dossard est obligatoire pour tous les concurrents dès leur arrivée, durant les périodes 
d’échauffement et en compétition. 

 

Informations aux 

participants 
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Biosécurité des chevaux 

Un certificat de vaccination contre la Rhino (Herpès virus équin) et l’Influenza (rappel de plus de sept (7) jours) sera 
exigé lors de l’inscription. Le vaccin devra avoir été administré depuis moins de six (6) mois avant la date de 
l’événement. 

Les certificats de dépistage de l’Anémie infectieuse des équidés (test Coggins) de l’année courante seront exigés et 
une copie devra être annexée avec l’inscription. Ces deux certifications devront être téléversées et approuvées sur 
la plateforme 

Des vérifications pourront faites à l’arrivée des chevaux. Le transporteur doit avoir avec lui une copie papier ou 
électronique des certificats de dépistage. 

IMPORTANT : Laissez à la maison un cheval présentant de la fièvre ou des symptômes de maladie ou ayant été en 
contact avec un cheval avec les mêmes symptômes, car il ne sera pas autorisé à accéder au site.  

Contrôles antidopage 

Les compétitions sanctionnées par Cheval Québec sont assujetties à des contrôles antidopage chez les chevaux. Ces 
contrôles permettent à tous les participants de se mesurer à chances égales, d'assurer la sécurité des cavaliers, la 
santé et le bien-être des chevaux. Ils servent également à promouvoir une compétition juste et équitable. Pour en 
savoir plus sur les règlements régissant les contrôles antidopage, vous pouvez consulter le livre de Règlement western 
2025, article 111.  

 

Secrétariat 

Le secrétariat sera ouvert dès 13 h le mercredi. Les jours de compétition, il ouvrira une (1) heure avant le début des 
épreuves et fermera une (1) heure après la dernière épreuve. 
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Organiser son séjour 

Accès au terrain 

Les compétiteurs pourront accéder au site à partir de 15 h, le mardi précédant la compétition. L’arrivée des chevaux 
ne sera plus permise après 22 h ce jour-là, et aucune monte ne sera autorisée le mardi. Les échauffements débuteront 
le mercredi matin à 8 h. Le site devra être complètement libéré au plus tard à 19 h, le dimanche. Les concurrents qui 
désirent être admis sur le site à d’autres heures doivent prendre entente au préalable avec Grégoire Jullien, 
evenements@cheval.quebec – (514) 252-3053 poste 3842.  

Remorques à chevaux 

Des aires de débarquement et de stationnement ont été prévues pour les remorques à chevaux. Ces véhicules doivent 
être stationnés dans le stationnement prévu une fois le débarquement effectué. Tout contrevenant sera remorqué à 
ses frais. Vous serez accueilli par le personnel de terrain qui vous indiquera l’endroit prévu pour stationner les 
véhicules. Afin de garder la fluidité des arrivées, vous serez avisé que vous aurez 15 minutes pour débarquer vos 
chevaux et votre équipement.  

Stationnement  

Les véhicules des participants devront être stationnés dans les zones prévues à cet effet. Par mesure de sécurité pour 
les cavaliers, les familles, les visiteurs et les chevaux, aucun véhicule n’est autorisé à être stationné près des 
écuries. 

Une zone d’évitement de trois (3) mètres autour des conteneurs et des bornes-fontaines doit être respectée. 
Par mesure de sécurité, les véhicules stationnés hors des zones permises seront remorqués aux frais du propriétaire. 

La réservation sera faite par le chef d’équipe et une pénalité de 500 $ devra être assumée par toute personne qui se 
stationnera sans réservation et sans invitation à l’événement.  

Chiens 

Les chiens sont acceptés sur le site, mais doivent être tenus en laisse en tout temps. Une pénalité de 50 $ sera 
imposée au propriétaire d’un chien laissé en liberté. Aucun chien n’est accepté dans l’aire de remise des prix lors de 

la cérémonie de clôture. En aucun cas les chiens ne sont acceptés dans les estrades, dans les manèges et à 
proximité des portes de ces derniers.  

Mobylettes, véhicules tout-terrain et voiturettes de golf 

L’utilisation de ces véhicules sera tolérée, sous réserve d’une grande prudence. Aucune personne mineure ne sera 
autorisée à conduire de tels véhicules sur le terrain. L'utilisation de ces véhicules par des adultes sera tolérée, sous 
réserve d'une grande prudence. La sécurité des cavaliers et des chevaux est prioritaire.  

En cas d'abus, le comité de l'événement se réserve le droit d'intervenir, voire interdire leur utilisation. 

Écuries 

Les chevaux seront logés dans les écuries sur le site de la compétition. L’emplacement des régions est déterminé par 
le comité organisateur. Le chef d’équipe sera responsable de configurer le plan d’hébergement des chevaux de son 
équipe. Les préposés à l’accueil indiqueront aux compétiteurs l’emplacement de leur équipe. Chaque concurrent doit 
fournir un seau à eau, des attaches et une mangeoire.  

De la ripe sera en vente sur le terrain de la compétition. Le fumier devra être disposé aux endroits indiqués. 

mailto:evenements@cheval.quebec
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Surveillance de nuit 

Des surveillants patrouilleront sur le site de 22 h à 6 h. Les compétiteurs doivent inscrire le nom du cheval, le numéro 
de téléphone de la personne responsable à joindre à toute heure de la nuit en cas d’urgence sur la fiche fournie à 
cet effet et l’afficher sur le box de leur cheval.  

Les chefs d’équipe doivent donner une liste avec le numéro de boxe, le nom du cheval et du cavalier ainsi que le 
numéro téléphone au secrétariat et mentionné quel box est utilisé comme sellerie. 

Médecin vétérinaire et maréchal-ferrant 

Les services seront sur place ou sur appel pour la durée de la compétition. Leurs coordonnées seront affichées au 
secrétariat et remises à chaque chef d’équipe. 

Numéro d’urgence Équivet : 1-833-243-8251 
 
Maréchal-ferrant : Jean-François Forino : 438-863-3797 

Commanditaires 

L’affichage de commanditaires de la part des associations régionales et des participants devra être approuvé par le 
comité organisateur au préalable en écrivant à Grégoire Jullien à evenements@cheval.quebec ou en l’appelant au 
514 252-3053, poste 3842.   

mailto:evenements@cheval.quebec
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Échauffement 

Aires d’entraînement 

• Manège extérieur  
Mercredi au dimanche : Accès libre. 
Aucune longe n’y est permise à partir de 7 h, et ce, jusqu’à la fin des épreuves.  
 

• Pavillon Ford 
Voir l’horaire provisoire à la page 17. 
A moins d’avis contraire, il est strictement interdit de longer dans le Pavillon Ford. 
 
Pavillon Nissan - manège Purina (dans lequel aura lieu les épreuves aussi) 
Voir l’horaire provisoire à la page 17. 
A moins d’avis contraire, il est strictement interdit de longer dans le Pavillon Ford. 
 

Dans un souci de bien-être et de santé des chevaux et des cavaliers, les aires d’échauffement seront fermées entre 
1 h et 6 h, sauf le vendredi matin où le manège extérieur sera ouvert à la longe à partir de 5 h 30.  

 

 

 

Compétition 
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Épreuves de Performance western 

Informations générales 

Cette compétition est tenue conformément aux dispositions du Livre des règlements en équitation western, au Code 
de pratique des équidés, au Règlement de sécurité, à la Politique en matière de protection de l’intégrité et au Code 
d’éthique de Cheval Québec. 

Les épreuves commencent à 8 h. Il est important de consulter l’horaire pour prendre connaissance des changements 
quant à l’ordre des épreuves ou l’heure de début le matin, s’il y a lieu. Toutes modifications seront également 
transmises aux chefs d’équipe.  

Les patrons sont disponibles au www.cheval.quebec/westferia-performance.html un minimum de quinze (15) jours 
avant le championnat.  

Ordre de passage 

L’ordre de passage sera affiché à l’extérieur du bâtiment d’accueil (secrétariat) avant le début des épreuves 
concernées. L’ordre de passage doit être respecté, à défaut de quoi, il y a risque de disqualification. 

Gestion des pauses entre les épreuves 

La direction du concours se réserve le droit d’ajouter des pauses au besoin entre les épreuves. Celles-ci ne figurent 
pas à l’horaire officiel de l’événement. Par ailleurs, les pauses dîner seront annoncées en matinée, à chacune des 
journées de compétition. 

 

  

https://cheval.quebec/Download/Competition/Livre_Reglement_Western.pdf
http://www.nfacc.ca/pdfs/codes/equides_code_de_pratiques.pdf
http://www.nfacc.ca/pdfs/codes/equides_code_de_pratiques.pdf
https://cheval.quebec/Competition-Organiser-une-competition-Reglement-de-securite
https://cheval.quebec/Competition-Code-dethique
https://cheval.quebec/Competition-Code-dethique
http://www.cheval.quebec/westferia-performance
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Échauffements et compétitions 

(Mardi 2 septembre, longe uniquement dans tous les manèges) 

 
Mercredi 3 septembre : 

 
Échauffements (horaire provisoire) 

 

 PAVILLON NISSAN PAVILLON FORD MANÈGE EXTÉRIEUR 

8 h à 12 h Performance Longe Longe 

12 h à 14 h Ranch Longe Longe 

14 h à 16 h Reining Longe Longe 

16 h à 17 h 
Préparation du 

parcours d’obstacle 
western 

Reining et Ranch Longe 

17 h à Minuit Obstacles Western* Reining et Ranch Longe 

* Durant cet échauffement, seuls les chevaux de performance sont autorisés dans le manège. Les cavaliers, qui ne font pas la 
classe d’obstacle, doivent rester sur la bande. 

 

Jeudi 4 septembre : 

Les compétitions commencent à 8h tous les jours. Toutes les épreuves se déroulent dans le Pavillon NISSAN (Manège 
Purina)  
 

ÉPREUVES TENUES DANS LE MANEGE PURINA DU PAVILLON NISSAN 

 6H Échauffement exclusif aux épreuves d’obstacles western 

7H30  Préparation de la surface 

8H 1 Épreuves d’obstacles western « Omnium-Pro »    

  2 Épreuves d’obstacles western « Adulte »    

  3 Épreuves d’obstacles western « 14 à 18 ans »    

  4 Épreuves d’obstacles western « 13 ans et moins »     

  5 Épreuves d’obstacles western « Débutant »    

 6 Plaisance classique « Omnium-Pro »    

 7 Plaisance classique « Adulte »    

 8 Plaisance classique « 18 ans et moins »    

 9 Plaisance classique « Débutant »    
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ÉPREUVES TENUES DANS LE MANEGE PURINA DU PAVILLON NISSAN 

 10 Équitation classique « Omnium pro »    

 11 Équitation classique « Adulte »    

 12 Équitation classique « 18 ans et moins »    

 13 Équitation classique « Débutant »    

  Obéissance aux commandements    

  Fin de la dernière épreuve 

 

 

Échauffements (horaire provisoire) 
 

 PAVILLON NISSAN PAVILLON FORD MANÈGE EXTÉRIEUR 

2 heures suivant la fin de la 
dernière épreuve 

Présentation au licou Longe Longe 

1 heure suivante Ranch Longe Longe 

1 heure suivante Performance Longe Longe 

Jusqu'à 1h du matin Reining Performance Longe 

 

Vendredi 5 septembre : 

ÉPREUVES TENUES DANS LE MANEGE PURINA DU PAVILLON NISSAN 

6H  Échauffement exclusif aux épreuves de présentation au licou 

7H50  Préparation de la surface 

8H 14 Présentation au licou « Omnium-Pro »   

 15 Présentation au licou « Adulte »    

  16 Présentation au licou « 14 à 18 ans »   

  17 Présentation au licou « 13 ans et moins »   

  18  Présentation au licou « Débutant »   

 19 Plaisance western « Omnium-Pro »    

  20 Plaisance western « Adulte »     

  21 Plaisance western « 14 à 18 ans »    
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ÉPREUVES TENUES DANS LE MANEGE PURINA DU PAVILLON NISSAN 

  22 Plaisance western « 13 ans et moins »    

  23 Plaisance western « Débutant »      

  24 Ranch riding « Omnium-Pro »     Patron # 3   

 25 Ranch riding « Adulte »     Patron # 1   

 26 Ranch riding « 14 et 18 ans »     Patron # 7   

 27 Ranch riding « 13 ans et moins » Patron # 6    

 28 Ranch riding « Débutant » Patron # 15   

  Fin de la dernière épreuve 

 

Échauffements (horaire provisoire) 
 

 PAVILLON NISSAN PAVILLON FORD MANÈGE EXTÉRIEUR 

1 heure suivant la fin de la 
dernière épreuve 

Équitation Western Longe Longe 

1 heure suivante Ranch Longe Longe 

Jusqu'à 1h du matin Reining Performance Longe 

 

 

Samedi 6 septembre: 
 

 ÉPREUVES TENUES DANS LE MANEGE PURINA DU PAVILLON NISSAN 

 6H Échauffement exclusif aux Épreuves d’équitation western  

 7H30 Préparation de la surface 

 8H 29 Équitation western « Omnium-Pro »  

   30 Équitation western « Adulte »   

   31 Équitation western « 14 à 18 ans »   

  32 Équitation western « 13 ans et moins »    

   33 Équitation western « Débutant »  

  34 Plaisance de ranch « Omnium-Pro »  
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 ÉPREUVES TENUES DANS LE MANEGE PURINA DU PAVILLON NISSAN 

  35 Plaisance de ranch « Adulte »  

  36 Plaisance de ranch « 14 à 18 ans »  

  37 Plaisance de ranch « 13 ans et moins »  

  38 Plaisance de ranch « Débutant »  

  39 Reining « Débutant »              Patron # 8 

  40 Reining « 13 ans et moins »   Patron # 5 

  41 Reining « 14 à 18 ans »           Patron # 15 

  42 Reining « Adulte »                   Patron # 9 

  43 Reining « Omnium-Pro »        Patron # 17 

  Fin de la dernière épreuve 

   
 
Échauffements (horaire provisoire) 
 

 PAVILLON NISSAN PAVILLON FORD MANÈGE EXTÉRIEUR 

1 heure suivant la fin de la 
dernière épreuve Pas et trot Longe Longe 

1 heure suivante 
Installation du 

parcours d’obstacles de 
ranch 

Longe Longe 

Jusqu'à 1h du matin Obstacles de ranch Performance Longe 

ÉPREUVES TENUES DANS LE MANEGE PURINA DU PAVILLON NISSAN 

 

Dimanche 7 septembre 2025 
 

ÉPREUVES TENUES DANS LE MANEGE PURINA DU PAVILLON NISSAN 

6h  Échauffement exclusif pour les obstacles de Ranch 

7 h 30 Préparation de la surface   

8 h 44 Obstacles de ranch « Omnium-Pro »  

  45 Obstacles de ranch « Adulte »   

  46 Obstacles de ranch « 14 à 18 ans »   

 47 Obstacles de ranch « 13 ans et moins »    
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ÉPREUVES TENUES DANS LE MANEGE PURINA DU PAVILLON NISSAN 

  48 Obstacles de ranch « Débutant »  

 10 minutes ‒ Échauffement pour les concurrents de l’épreuve de Pas et Trot 1er groupe 

  49.1 Pas et Trot « 11 ans et moins » ‒ 1er groupe  

 10 minutes ‒ Échauffement pour les concurrents de l’épreuve de Pas et Trot 2e groupe  

 49.2 Pas et Trot « 11 ans et moins » ‒ 2e groupe 

 49.3 Pas et Trot « 11 ans et moins » - Finale 

 50 Pas et Trot « 12 ans et + »  

Cérémonie de clôture 30 minutes après la dernière épreuve 

 

 

 

 

 

AVIS : Le comité organisateur se réserve le droit de modifier l’horaire 
de la compétition. Les chefs d’équipe doivent s’informer ou seront 
informés de tout changement s’il y a lieu. Le chef d’équipe a la 
responsabilité d’informer les cavaliers et les entraîneurs de sa région. 
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Système de pointage 

Pointage des régions 

Les points obtenus par les cinq meilleurs cavaliers de chaque association (par épreuve) sont comptabilisés au 
palmarès de la région selon le barème suivant. 

Classement 1er 2e 3e 4e 5e 6e 7e 8e 

Points mérités 11 8 6 5 4 3 2 1 

 

  

 

Classements, prix et 

trophées 
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Bris d’égalité  

• En cas d’égalité en vue de l’attribution des prix remis aux meilleurs cavaliers du championnat ou la meilleure 

région, les étapes suivantes (dans l’ordre) serviront à déterminer le lauréat : 

o Nombre de 1res positions remportées, nombre de 2es positions remportées et ainsi de suite jusqu’à la 
8e position. 

o Nombre total de concurrents dans l’ensemble des épreuves auxquelles les cavaliers ont cumulé des 
points. 

o Tirage au sort. 

• Il ne peut pas y avoir d’égalité pour une première position d’une épreuve en performance. Le bris d’égalité est 

déterminé par une reprise de parcours ou par un tirage au sort. 

• En cas d’égalité aux autres positions du classement d’une épreuve, chaque concurrent reçoit le même nombre 

de points (p. ex. : si deux concurrents sont ex-æquo en 2e position, chacun reçoit huit (8) points. Le concurrent 

suivant est en 4e position et reçoit cinq (5) points. 
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Prix attribués 

Pour les cavaliers de chaque épreuve : 

• Des rubans sont remis de la 1re à la 8e position.  

• Un prix de participation est remis à tous les cavaliers inscrits à l’épreuve « Pas et Trot 11 ans et moins ». 

• Une boucle de ceinture est remise à la 1re position de chaque épreuve.  
 

Pour les meilleurs cavaliers de chaque catégorie : 
 
Les cavaliers ayant cumulé le plus grand nombre de points dans chacune des catégories suivantes remporteront le 
titre de Meilleur cavalier de leur catégorie respective. Un cavalier peut cumuler des points avec plus d’un cheval 
étant donné que les prix Meilleur concurrent sont décernés aux cavaliers et non au couple cavalier-cheval. 

• Meilleur cavalier de Performance « Omnium-Pro » 

• Meilleur cavalier de Performance « Adulte » 

• Meilleur cavalier de Performance « 14 à 18 ans » 

• Meilleur cavalier de Performance « 13 ans et moins » 

• Meilleur cavalier de Performance « Débutant » 
 

• Meilleur cavalier en Épreuves classiques « Omnium-Pro » 

• Meilleur cavalier en Épreuves classiques « Adulte » 

• Meilleur cavalier en Épreuves classiques « 18 ans et moins » 

• Meilleur cavalier en Épreuves classiques « Débutant » 
 

• Meilleur cavalier en Épreuves de ranch « Omnium-Pro » 

• Meilleur cavalier en Épreuves de ranch « Adulte » 

• Meilleur cavalier en Épreuves de ranch « 14 à 18 ans » 

• Meilleur cavalier en Épreuves de ranch « 13 ans et moins » 

• Meilleur cavalier en Épreuves de ranch « Débutant » 
 

• Meilleur cavalier en Reining « Omnium-Pro » 

• Meilleur cavalier en Reining « Adulte » 

• Meilleur cavalier en Reining « 14 à 18 ans » 

• Meilleur cavalier en Reining « 13 ans et moins » 

• Meilleur cavalier en Reining « Débutant » 
 

• Meilleur concurrent « Omnium-Pro » 

• Meilleur concurrent « Adulte » 

• Meilleur concurrent « 14 à 18 ans » 

• Meilleur concurrent « 13 ans et moins » 

• Meilleur concurrent « Débutant » 

• Meilleur concurrent Pas et trot « 12 ans et plus » 

• Meilleur concurrent Pas et trot « 11 ans et moins »  
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Pour le meilleur cavalier de l’année 
 

• Trophée Gaëtan Laroche 

Remis au cavalier de Reining ayant obtenu le plus haut pointage dans toutes les épreuves confondues. Dans le 
cas d’une reprise pour départager les gagnants, le pointage de la reprise ne doit pas être pris en compte. 

• Meilleur cavalier Junior de l’année Western Rawhide  

Remis au meilleur cavalier qui aura cumulé le plus de points dans les épreuves de la catégorie « 14 à 18 ans » 
exclusivement.  

• Meilleur cavalier Senior de l’année Western Rawhide  

Remis au meilleur cavalier qui aura cumulé le plus de points dans les épreuves de la catégorie « Adulte » 
exclusivement.  

Pour les régions  

Après chaque épreuve, les points obtenus par les cavaliers de chaque équipe sont cumulés au palmarès de 
l’association en vue de décerner le Trophée Pierre-Bornais à la meilleure équipe. 

• Trophée Pierre Bornais : remis à la région ayant cumulé le plus grand nombre de points lors de toutes les 
épreuves. 

• Trophée Normand Caron : remis à la région ayant effectué la plus grande remontée du nombre de positions au 
classement final depuis l’année précédente.  

En cas d’égalité, ce trophée sera remis à la région ayant obtenu le plus de points entre les régions qui se sont le 
plus améliorées. S’il y a encore égalité, il sera remporté par la région ayant cumulé le plus de points 
comparativement à l’année précédente. 

N.B. : Les points cumulés lors des épreuves « Omnium-Pro » ne sont pas comptabilisés pour les remises de trophées 
de région. 

Pour les associations 

• Trophée René Bouthillier : remis à l’association ayant démontré le meilleur esprit sportif, par exemple, mais sans 
s’y limiter, encourager son équipe dans le respect des autres équipes ou respecter les officiels et le personnel. 
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Cérémonie de clôture 

La cérémonie de clôture marque la fin de WestFeria et vise à honorer les régions et cavaliers qui ont participé. 

• Déroulement 

Tous les participants, entraîneurs, cavaliers et bénévoles sont invités à se regrouper à l’entrée du Pavillon Nissan 
30 minutes suivant la fin de la dernière épreuve.  

 
Chaque chef d’équipe doit rassembler son équipe et se préparer à entrer dans le Pavillon Nissan une fois son tour 
selon l’ordre d’entrée établi. Les chefs d’équipe auront récupéré leur bannière au secrétariat dans la journée et 
la retourneront au secrétariat à la fin de la cérémonie de clôture.  

 
L’animateur invite les régions à entrer dans l’ordre suivant : 

1. Association équestre régionale western Richelieu-Yamaska (région championne) 

2. Association de performance western de l’Abitibi-Témiscamingue 

3. Association équestre régionale de l’Est-du-Québec 

4. Club équestre de performance western de l’Estrie 

5. Association de performance équestre de Québec  

6. Association équestre de performance Saguenay-Lac-Saint-Jean 

7. Association équestre régionale western du Sud-Ouest 

 
Les associations se placeront en demi-cercle face à l’animateur et aux spectateurs selon les consignes. 

 

• Tenue vestimentaire 

Lors de la cérémonie de clôture, les participants portent la tenue vestimentaire appropriée à la discipline, de bon 
goût et conforme à l’article 101 du Livre des règlements en équitation western en vigueur, avec tout le décorum 
requis.  

• Notes 

La présence de chaque région serait grandement appréciée.  

Les chiens ne sont pas admis dans l’aire de cérémonie. 

Il est interdit d’apporter des affiches faites à la main, car seules les affiches officielles sont permises. 

  

https://cheval.quebec/Download/Competition/Livre_Reglement_Western.pdf
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Contacts utiles à Cheval Québec 

Coordonnateur des événements Grégoire Jullien 
514 252-3053 poste 3842 
evenements@cheval.quebec 

Agente de régie de compétitions Anabelle Morante 
514 252-3053 poste 3508 
competitions@cheval.quebec 
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